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DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

VILLE DE CERET 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 27 JUILLET 2022 à 19 H. 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

EXAMINEES 
(Article L2121-25 du Code général des collectivités territoriales) 

 

 

 
FINANCES 

 
- Délibération n° 93/2022 : Cession à l’euro symbolique à « La casa assolellada » de la parcelle 

nécessaire à la reconstruction du nouvel EHPAD sur Nogarède 

 

- Délibération n°94/2022 : Adhésion au groupement de commandes pour l’élaboration du 

document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) 

 

- Délibération n°95/2022 : Convention 2022-2023 avec l’Agence d’urbanisme catalane (AURCA) 

pour la stratégie de valorisation de la ville et de son centre-bourg 

 

- Délibération n°96/2022 : Féria – Convention avec le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours des Pyrénées-Orientales 

 

- Délibération n°97/2022 : Subvention à l’association XECCA (Xarxa d’estudis per a la cultura 

catalana) 

 

- Délibération n°98/2022 : Modification de la délibération n°54 du 15 juin 2022 portant sur la 

tarification du stationnement (horodateurs) 

 

 

PERSONNEL 
 

 

- Délibération n°99/2022 : Passage aux 1 607 heures – Cycles de travail 

 

- Délibération n°100/2022 : Régime indemnitaire – révision de l’IFSE (indemnité de fonctions, de 

sujétions et d’expertise) et mise en place du CIA (complément indemnitaire annuel) 

 

- Délibération n°101/2022 : Régime indemnitaire de la filière police municipale 

 

- Délibération n°102/2022 : Convention de mise à disposition de personnel avec le Syndicat 

Intercommunal Scolaire 
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ENVIRONNEMENT 
 

 

- Délibération n°103/2022 : Dépollution des berges du Tech – Avis de la Commune dans le cadre 

de l’enquête publique menée par la Communauté de Communes du Vallespir 

 

 

 PATRIMOINE 

 
- Délibération n°104/2022 : Aménagement de la forêt communale 2022-2024 

 

- Délibération n°105/2022 : Demande de labellisation « Arbres remarquables de France » pour les 

platanes des Boulevards. 

 
 


